
                                                                                                                                            

Il  y a un an, nous annoncions l'élection de Françoise à la présidence de  Vivre à Vouilloux. 
Aujourd'hui, elle a décidé de ne pas renouveler son mandat. Nous la remercions pour ce qu'elle 
a fait avec tout son cœur et toute son énergie et lui souhaitons encore beaucoup de joies au 
sein de l'association ! 

L' ÉDITO DE FRANÇOISE

Bonjour  à toutes et  à tous.  Nous venons de vivre 
ensemble  une  année  riche  en  activités  et  en 
événements.  Grâce  au  courage  et  à  l'énergie  des 
animateurs d'atelier, à l'efficacité des commissions, à 
l'expérience  des  membres  du  bureau  et  à  la 
participation active à tous les niveaux de chacun des 
membres de l'association,  Vivre à Vouilloux  n'a pas 
perdu de sa forme ! Des initiatives ont vu le jour. Le 
pôle artistique s'est imposé, l'atelier couture travaille 
avec deux associations humanitaires, la sophrologie a 
pris ses marques, la randonnée sportive propose aux 
plus courageux de rester au meilleur de leur forme... 
Les  idées  foisonnent,  se  renouvellent  et  la 
présidente s'essouffle.  Eh oui, l'année a été riche 
humainement et  en événements ! Mais  la  charge 
est très lourde. J'ai donc pris la décision de ne pas 
renouveler  mon  mandat  pour  2015  mais  resterai 
parmi vous en tant que membre actif  du C.A. Je 
suis persuadée que la relève portera d'autres fruits 
aussi  agréables  à  partager.  Bonnes  fêtes  de  fin 
d'année à tous dans la joie de se retrouver pour 
d'autres  aventures  l'an  prochain. Grand  merci  à 
tous !  Restons de grands enfants aux couleurs de 
Noël !

Dernières nouvelles.

À la date de son 25e anniversaire (à trois jours près) 
l'association  Vivre  à  Vouilloux  s'est  offert  comme 
cadeau un nouveau nom : Les Amis de Vouilloux, 
qui  représente  bien  l'esprit  dans  lequel  se 
retrouvent, en son sein, tous ses adhérents.

Les Amis de Vouilloux   n'attendent plus maintenant 
que  le  nom  du  futur  président  ou  de  la  future 
présidente pour continuer pendant au moins vingt-
cinq autres années. Affaire à suivre......... 

              

                  Vivre à Vouilloux

 V enez nous rejoindre,
 I ci vous sentirez poindre 
 V ie, joie, amitiés...
 R andonnées, activités artistiques et de bien-être
 E nsemble, nous essayons de transmettre

 A utant de plaisirs variés.

 V ouilloux, ce nom résonne,
 O n vous le dit, il tourbillonne,
 U nique en la vallée
 I l nous entraîne
 L oin des soucis, quelle aubaine !
 L ieu de rencontre
 O chance, il nous montre,
 U ne possibilité de vivre ensemble
 X aventures qui nous rassemblent.

                                          Maryvonne 
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Notre-Dame-de-Philerme et la Gazette par Antoine

La Maison d’accueil spécialisée Notre-Dame-de-Philerme située 259, rue de Savoie,
accueille 22 résidents adultes  atteints  d’autisme.  Cette maison est  l’un des 16
établissements sous la gestion de l’Ordre de Malte France. L’O.M.F est connu pour
son engagement dans les actions humanitaires, les formations d’ambulanciers, de
secourisme ou encore les maraudes auprès de personnes S.D.F.
Ces jeunes adultes sont encadrés par une équipe éducative dont la mission est de
leur apporter les outils leur permettant de s’adapter à notre environnement et de
favoriser leur autonomie.
Dans  le  cadre  du  projet  d’établissement,  la  citoyenneté  prend  une  place
importante par le biais d’une collaboration avec des commerçants du centre ville
de  Sallanches pour  le  retrait  de  leurs  cartons  vides  ou  encore  d’associations
culturelles pour la distribution de flyers annonçant les spectacles. Nous participons
également au tri de bouchons pour l’association Bouchon 74.
Le fait d’assurer la mise sous pli de la Petite Gazette de Vouilloux est pour la maison et les personnes qui y
vivent une occasion supplémentaire de prouver que le fait d’être en situation de handicap n’empêche pas
d’apporter sa pierre à l’édifice en s’investissant dans la vie de la cité.

Voyage au pays des casseurs de protons (le CERN de Genève) par Daniel G.

A l'initiative de l'Université populaire, ce vendredi matin, nous allons
visiter  l'un des plus  grands accélérateurs de particules au monde
situé entre Suisse et France près de Genève : 
le Centre Européen de Recherche Nucléaire.
Voyage au centre de la physique nucléaire et technologique d'une
incroyable sophistication, où bosons, leptons, quarks riment avec la
soupe primordiale des débuts de l'univers, où l'alignement de tubes
de plusieurs mètres de longueur se réalise au millième de millimètre,
où les aimants sont d'une puissance inimaginable.

Tout cela pour faire tourner des protons à 99% de la vitesse de la lumière et les faire se percuter créant
d'immenses gerbes de particules subatomiques, dans une soupe que nous a mitonnée, en bonne cuisinière,
Jacqueline.

Mic mac au Cern ou comment réussir une soupe de protons par Jacqueline

Tout commence par une partie d'échecs, mais pas n'importe laquelle, puisqu'il s'agit de jouer contre les dieux
tout-puissants mais légèrement bornés, puisqu'ils déplacent leurs pions toujours selon la même logique. 
Une fois bien imprégné de cette tactique, vous pouvez commencer votre
soupe. Tout d'abord il s'agit d'isoler les protons, de les faire filer droit
dans un Thermomix géant (voir Rolande pour le Thermomix, elle peut
vous avoir un prix !). Ensuite ne pas oublier de bien refermer le couvercle
sinon  tout  explose.  Les  petits  protons  gonflés  à  bloc  à  l’hélium vous
pètent à la figure ! Il advient, et c'est même le jeu le plus en vogue chez
les physiciens, que deux petits protons se télescopent, et alors c'est le
mini big bang. La soupe est quasi-prête, laisser reposer un peu avant
d'ouvrir le couvercle et déguster bien vite avant que les protons malicieux
ne  vous  échappent  pour  se  transformer  en  bestioles  étranges  et
fantasmagoriques... ou pire encore qu'un trou noir impertinent ne vous
aspire par la lucarne des toilettes et avec vous la moitié du département.
Enfin, ce que je retiens de tout cela, c'est que je n'ai pas compris grand-
chose, mais comme les plus grands physiciens eux non plus n'en savent rien, je pense être sur la bonne voie,
bon appétit.



Le centre commercial 
‘’ Le Compostelle ‘’ a 40 ans

Au  début  des  années  1970,  le  quartier  de  Vouilloux
commence à prendre de l'ampleur sous l'impulsion de la
Société d’Économie Mixte de Sallanches : la  copropriété
''Le Clair matin'' avait, la première, vu le jour en 1965,
suivie par ''le Bois Joli''  et le groupe scolaire en 1968.
Puis  étaient  sortis  comme  des  champignons  une
quinzaine  d'immeubles  locatifs  et  les  six  immeubles
''Fleur  des  Alpes''.  Ce  nouveau  quartier  était
pratiquement dépourvu de commerces de proximité, à
l'exception  de  deux  petites  épiceries  et  d'un  tabac-
presse. 
Constatant cette carence face à cette réelle expansion
démographique, les frères Nouvellement, Dominique et
Denis, ainsi que Armand Prémat ( grand-père de Marc
Saddier  propriétaire  de  ''l’Épi  Gaulois''  )  décident  de
s'unir pour déposer le permis de construire d'une grande
surface  commerciale  à  proximité  du  quartier  en
construction,  jouxtant la  route de Genève.  Le plan de
masse  prévoyait une dizaine de petits commerces, un
supermarché et un parking commun.

Le centre commercial en 1974
Le projet fut présenté officiellement au conseil municipal
de Sallanches du 16 novembre 1972. 
L'objet principal de ce conseil était de valider la vente
d'un  terrain  communal  pour  la  création  d'une  grande
surface sur  le Rosay (futur Carrefour) proposé par un
Groupement  d'Intérêt  Économique  composé  de
commerçants de Sallanches et à l'étude depuis prés de 2
ans. Considérant qu'un second projet de grande surface
commerciale  « risquait  de  nuire  considérablement  au
commerce  local  traditionnel,  également  à  la  grande
surface  du  GIE  et  surtout  aux  consommateurs »,  le
conseil  à  huis  clos  décida  à  la  majorité  de  ne  pas
accorder dans l'immédiat le permis de construire. 
Face à ce report, Denis Nouvellement fit vœu de donner
à ce nouveau centre, s'il voyait le jour, le nom de : ''Le
Compostelle'', en l'honneur de saint Jacques, patron de
la ville fêté comme il se doit chaque année le 25 juillet ,
sans  imaginer  bien  sûr  le  succès  et  la  célébrité  que
connaît  ce  lieu  de  pèlerinage  aujourd'hui.  S'estimant
victimes de la partialité des élus, MM Nouvellement et

M.Prémat firent  alors  appel  au  préfet,  qui  accorda un
permis de construire tacite.
Les  travaux  de  construction  débutèrent en  octobre
1973. L'entreprise Guelpa
y  participa  largement  en
utilisant  du  matériel
provenant  des  surplus
américains,  en  particulier
les  fameux  camions
Diamond T.

M.Prémat ouvrait en juillet
1974 le supermarché sous l'enseigne    ''Codec'', actuel-
lement  ''Dia''  tandis  que  les  deux  frères    réalisaient
l'immeuble,  dessiné  par  M.Kohler,  architecte  habitant
Vouilloux, avec 2 étages habitables situés au-dessus des
petits commerces. Ils offrirent à M. Baud l'opportunité de
créer  le  cinéma  ''l'Ariel'',  composé  de  deux  salles  en
sous-sol, qui furent les bienvenues dans une ville qui ne
disposait alors que d'un cinéma à la salle paroissiale.

 En cours de chantier !

La belle réussite du cinéma '' l'Ariel '' encouragea M.Baud
à  proposer  une  vingtaines  d'année  plus  tard
l'implantation du multiplex actuel juste en face du centre
commercial.
‘‘Le  Compostelle ''  fut  inauguré  le  12  juillet  1974  en
présence de 2 adjoints au maire de Sallanches, du maire
de Passy, de différentes personnalités, de la presse et
d'une foule nombreuse. Le centre s'est renouvelé au fil
des années : on y trouve aujourd'hui un supermarché, 2
boulangeries, 1 bar-pmu restaurant, 2 salons de coiffure,
1  tabac-presse,  1  magasin  de  meuble-décoration,  ex-
pâtisserie ''Coudurier'' et la librairie ''Lire et Délire'' (qui
occupe l’ancien cinéma l’Ariel, voir gazette précédente).
Bien situé dans le prolongement de Vouilloux, quartier le
plus  peuplé  de  Sallanches,  '' Le  Compostelle ''  est  un
centre très animé et très apprécié de la population de
Sallanches.

Propos et documents recueillis par Daniel H. et Jean
auprès de M. Denis Nouvellement
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